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Mots clés
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220/1

Chambre
Commerciale

Trouble de voisinage, Rejet, Proces-verbal de constat, Preuve,
Prescription, Pouvoir souverain d'appréciation des juges du
fond, Pourvoi en cassation, Obligations du preneur, Moyen
nouveau, Irrecevabilité, Enseigne publicitaire, Défaut de
qualité a agir, Bail commercial, Action en suppression

Source

Doit étre rejeté le pourvoi dont les moyens, tirés du défaut de qualité a agir du bailleur et de la
prescription de l'action, sont soulevés pour la premiére fois devant la Cour de cassation et, pour le
premier, sont mélangés de fait et de droit. Ayant par ailleurs souverainement estimé, au vu d'un proces-
verbal de constat et d'un interrogatoire, que l'installation d'une enseigne publicitaire par le preneur
constituait un trouble justifiant sa suppression, la cour d'appel, qui ne s'est pas fondée sur les seules
photographies produites, a Iégalement justifié sa décision.
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